
Niveau D - contractuel 

TECHNICIENNE DE SURFACE 

 
o Nombre de place vacante et localisation de l'emploi : 

 

Un emploi à durée déterminée 19 heures/semaine au sein de la Zone de Police "Pays de Herve" – 

principalement à l'Antenne de Herve – Avenue Dewandre – 4650 HERVE.   

Le lieu de travail pourrait éventuellement être modifié 

 

o Description de la fonction 

 

 Mission 

 Nettoyage et entretien du mobilier et des bâtiments, de même que des abords de ceux-ci 

au sein de la zone de police. 

 Nettoyage éventuel des véhicules de service. 

 Gestion des stocks des produits consommables nécessaire à l'entretien. 

 Désinfection de certains locaux ou véhicules. 

 Collecte des déchets. 

 Entretien et rangement du matériel. 

 Application des règles de sécurité en matière de produits dangereux. 

 Lire et interpréter une notice d'entretien, une consigne de sécurité, une fiche 'produit'. 

 Etre à même de remplacer un(e) collègue indisponible. 

 

 Profil souhaité 

 

 Maîtrise du matériel, des techniques et des produits de nettoyage. 

 Organisation optimale du travail. 

 Ergonomie, sécurité, hygiène. 

 Adaptabilité aux conditions de travail. 

 Gestion et respect strict du temps de travail. 

 Contact humain et esprit d'équipe;  

 Maîtrise de la langue véhiculaire. 

 Volontaire. 

 Honnêteté. 

 Discrétion. 

 Disponibilité. 

 

o Echelle de traitement 

 

DD1 (Min 12.491,64 euros 100 % non indexé – cours index actuel : 1,5769) 

 

o Conditions spécifiques relatives à cette fonction 

 

Outre les conditions générales auxquelles doivent répondre tous les candidats, une attestation ou un 

brevet de formation en nettoyage industriel ou autre est un atout. 

 

o Contacts 

 

Sophie KAYE – Direction du Personnel et de la Logistique 

N° de téléphone : (087) 343 506       

 

o Dossier complet de candidature à rentrer à l’adresse : 

Une lettre de motivation accompagnée d'un curriculum vitae et des références. 

 

Zone de police ‘Pays de Herve’ 

DPL Mme KAYE 

Avenue Dewandre 49 

4650 Herve 

 

au plus tard pour le 31/01/2018. 

 

 


